
 

 
AVIS PUBLIC 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO E-2811-01 

 
AVIS est donné que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance 
ordinaire du 2 septembre 2025, le règlement suivant : 
 
Règlement numéro E-2811-01 modifiant le Règlement autorisant un emprunt 

de 9 000 000 $ afin de financer la réalisation de travaux prévus au programme 
de protection des bâtiments municipaux (E-2811) afin d’augmenter le 

montant de l’emprunt à 14 000 000 $ 
 
Ce règlement a reçu les approbations suivantes :  
 

• Par le conseil d’arrondissement de Lachine : le 2 septembre 2025 
• Par les personnes habiles à voter : le 19 septembre 2025 
• Par le ministère des Affaires municipales et de 

l’habitation : le 29 octobre 2025 
 
Prenez avis que ce règlement est en vigueur conformément à la loi. Il est 
disponible sur le site Internet de la Ville de Montréal à l’adresse 
suivante : https://montreal.ca/reglements-municipaux/. 
 
Fait à Montréal, arrondissement de Lachine, ce 31 octobre 2025. 
 
 
 
Fredy Alzate 
Secrétaire d’arrondissement 
Arrondissement de Lachine 

https://montreal.ca/reglements-municipaux/


 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
 
ARRONDISSEMENT DE LACHINE 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L’AVIS PUBLIC 
 
 
Tel que prévu au Règlement sur la publication des avis publics de l’arrondissement de Lachine 
(RCA20-19002) adopté le 9 mars 2020 par le conseil d’arrondissement, je soussigné, Fredy Alzate, secrétaire 
d’arrondissement de l’arrondissement de Lachine, certifie par la présente que j’ai publié le présent avis public 
concernant l’entrée en vigueur du Règlement numéro E-2811-01 modifiant le Règlement autorisant un 
emprunt de 9 000 000 $ afin de financer la réalisation de travaux prévus au programme de protection des 
bâtiments municipaux (E-2811) afin d’augmenter le montant de l’emprunt à 14 000 000 $. 
. 
 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ce 31 octobre 2025 
 
 

Fredy Alzate 
Secrétaire d’arrondissement 

 



  
  

 
 
 

 Aile Chauveau, 1er étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2010  
www.quebec.ca/gouv/affaires-municipales-habitation 

 
 

  

 

PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 29 octobre 2025 
 
 
 
N/Réf. : M607276 
 
 
 
La ministre des Affaires municipales approuve le règlement E-2811-01 du 
Conseil d’arrondissement de Lachine, Ville de Montréal, modifiant le 
règlement E-2811, pour un emprunt additionnel de 5 000 000 $. 
 
 
 
 
 
Représentée par : 
 
 
 
 
 
Katia Chastenay, CPA auditrice 
Directrice de la normalisation, 
de l’information financière et du financement 
 



  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 2 septembre 2025 Résolution : CA25 19 0263 

 
Adopter le Règlement numéro E-2811-01 modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
9 000 000 $ afin de financer la réalisation de travaux prévus au programme de protection des 
bâtiments municipaux (E-2811) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 14 000 000 $ 
 
Il est proposé par Younes Boukala 

  
appuyé par Vicki Grondin 

 
D'adopter le Règlement numéro E-2811-01 modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ 
afin de financer la réalisation de travaux prévus au programme de protection des bâtiments municipaux 
(E-2811) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 14 000 000 $. 
 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
40.01   1254776005 
 
 
 Fredy Enrique ALZATE POSADA 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 3 septembre 2025 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME, le 22 septembre 2025 
 
 
 
__________________________________________ 
Fredy Enrique ALZATE POSADA 
Secrétaire d’arrondissement 
 



  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 4 août 2025 Résolution : CA25 19 0226 

 
Avis de motion, présentation et dépôt du projet de Règlement - Règlement modifiant le Règlement 
autorisant un emprunt de 9 000 000 $ afin de financer la réalisation de travaux prévus au 
programme de protection des bâtiments municipaux (E-2811) afin d'augmenter le montant de 
l'emprunt à 14 000 000 $ 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Younes Boukala de l’inscription pour adoption, à une séance 
subséquente du conseil d’arrondissement de Lachine, du Règlement modifiant le Règlement autorisant 
un emprunt de 9 000 000 $ pour la réalisation du programme de protection des bâtiments de 
l'arrondissement Lachine afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 14 000 000 $ (E-2811), lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
40.02   1254776005 
 
 
 Viviana ITURRIAGA  
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement substitut 
 
 
Signée électroniquement le 5 août 2025 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME, le 22 septembre 2025 
 
 
 
__________________________________________ 
Fredy Enrique ALZATE POSADA 
Secrétaire d’arrondissement 
 



VILLE DE MONTRÉAL – ARRONDISSEMENT DE LACHINE 

RÈGLEMENT NUMÉRO E-2811-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT AUTORISANT UN 
EMPRUNT DE 9 000 000 $ AFIN DE FINANCER LA RÉALISATION DE TRAVAUX PRÉVUS 
AU PROGRAMME DE PROTECTION DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX (E-2811) AFIN 
D’AUGMENTER LE MONTANT DE L’EMPRUNT À 14 000 000 $ 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 4 août 2025 
Adoption du règlement : 2 septembre 2025 
Tenue du registre : 15 au 19 septembre 2025 
Approbation du Ministère 
Avis public 
Entrée en vigueur 

:   29 octobre 2025
:      31 octobre 2025
:   29 octobre 2025

29  
octobre 202



 
 

 
VILLE DE MONTRÉAL – ARRONDISSEMENT DE LACHINE 

 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO E-2811-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT AUTORISANT UN 
EMPRUNT DE 9 000 000 $ AFIN DE FINANCER LA RÉALISATION DE TRAVAUX PRÉVUS 
AU PROGRAMME DE PROTECTION DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX (E-2811) AFIN 
D’AUGMENTER LE MONTANT DE L’EMPRUNT À 14 000 000 $  
 

(2) 
 
 

 

VU l’article 146.1 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4); 
 
VU le paragraphe 2o du deuxième alinéa de l’article 544 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
À la séance du 2 septembre 2025, le conseil d’arrondissement de Lachine décrète : 
 
1. Le titre du Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ afin de financer la réalisation de 
travaux prévus au programme de protection des bâtiments municipaux (E-2811) est modifié par le 
remplacement de « 9 000 000 $ » par « 14 000 000 $ ». 
 
2. L’article 1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 9 000 000 $ » par 
« 14 000 000 $ ». 
 

GDD1254776005 
 
 
 (S) MAJA VODANOVIC 
 MAIRESSE 

ARRONDISSEMENT DE LACHINE 
  
  
  
  
 (S) FREDY ALZATE 
 SECRÉTAIRE D’ARRONDISSEMENT 

ARRONDISSEMENT DE LACHINE 
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